
RÈGLEMENT NUMÉRO 290-2015
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 274-2013

« RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE

ATTENDU QU' en vertu des dispositions de l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la Municipalité de  Saint-Alphonse peut modifier le contenu 
de son règlement de zonage afin de l'adapter aux besoins exprimés par 
la  communauté locale  et  jugés pertinent  par  les  membres du Conseil 
municipal;

ATTENDU QU' un avis de motion du règlement numéro 290-2015 a été donné le 7 avril 
2015; 

ATTENDU QUE une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil 
au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les 
membres présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Tommy Cyr
appuyé par le conseiller Yves Barriault

Et il  est résolu à l'unanimité des conseillers présents que le Règlement numéro 290-2015 
modifiant le Règlement numéro 274-2013 (Règlement de zonage) de la Municipalité de Saint-
Alphonse soit adopté et décrète ce qui suit :

Article 1
Le plan de zonage, dont notamment le feuillet numéro 3 de 3 de ce plan de zonage, faisant 
partie intégrante du règlement numéro 274-2013 (Règlement de zonage) de la Municipalité 
de  Saint-Alphonse,  est  modifié  par  l’ajustement  des  limites  des  zones  31-M  (Zone  à 
dominance  Mixte),  34-I  (Zone  à  dominance  industrielle)  et  36-I  (Zone  à  dominance 
industrielle) avec les lignes de lots telles que numérisées sur la matrice graphique numérique 
de la Municipalité de Saint-Alphonse ce, tel que reproduit sur le plan ci-joint à l’Annexe 1 du 
règlement numéro 290-2015.  

Article 2 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

AVIS DE MOTION LE 7 AVRIL 2015
ADOPTÉ LE 1ER JUIN 2015
PUBLIÉ LE : 
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